
Avec Allianz Suisse Société d’Assurances SA comme assureur et porteur de risques, 
nous avons un partenaire avec les mêmes exigences de service et de qualité.

Assurance FLEX

SENTIMENT DE 
SÉCURITÉ INCLUS



Conduisez en toute confiance : 
notre couverture d’assurance moto fiable
Avec CA Auto Insurance Services, vous bénéficiez d’une assurance (FLEX) adaptée à votre situation 
de vie personnelle. Votre conseiller se tient volontiers à votre disposition pour de plus amples 
informations.

L’assurance moto avec un rapport qualité-prix attractif. Tous les services relatifs à votre moto auprès 
d’un seul interlocuteur. 

Responsabilité civile
• L’assurance responsabilité civile est prescrite par la loi : elle vous protége contre les 

conséquences financières des dommages corporels et matériels que vous pourriez causer 
à des tiers et contre leurs prétentions en dommages et intérêts injustifiées.

Collision
• En cas de réparation dans un garage partenaire, franchise de CHF 200.– en cas 

d’événement de collision 
• Valeur vénale majorée échelle A : Il y a dommage total lorsque les frais de réparation sont 

supérieurs à 65% de la valeur à neuf au cours de la 1re et de la 2e année d’utilisation, soit 
supérieur à la valeur vénale au cours des années d’utilisation suivantes. Selon ce qui est 
convenu dans la police, l’indemnisation se fait conformément à l’échelle A.

• Système de degré de prime Z : Pas de niveau de bonus ni de changement de niveau de 
prime pendant la durée du leasing

Casco partielle
• En cas de réparation dans un garage partenaire, aucune franchise en cas d’événement de 

casco partielle
• Dommages au véhicule parqué : couverture illimitée, y. c. rayures à la peinture –

 sans franchise 
• Couverture bris de glaces étendue: les bris de glaces causés aux pièces du véhicule en 

verre ou autres matériaux durs similaires sont assurés sans franchise en cas de réparation 
dans un garage partenaire

• Choses transportées jusqu’à CHF 2 000.– assurées
• Vêtements de protection assurés jusqu’à CHF 2 000.–

Toujours inclus dans le paquet standard
• Aucune réduction de prestations en cas de faute grave
• Véhicule de location/remplacement assuré jusqu’à CHF 500.– en cas d’événement de casco 

partielle ou de collision
• Assistance 24h/24 : assistance en cas de panne dans toute l’Europe

Les conditions contractuelles d’Allianz Suisse font foi.

Aperçu de la couverture d’assurance de l’assurance Flex intégrable



Assurance FLEX
Une sensation de protection complète  
offerte d’une seule main

L’assurance FLEX intégrable est la solution 
d’assurance pour véhicules financés par nous. 
En cas de sinistre, elle offre une protection 
complète et prend en charge les coûts 
ultérieurs. De manière simple, vous payez la 
prime d’assurance avec le versement de la 
mensualité de leasing.

Avec cette solution d’assurance, vous profitez 
d’une prime mensuelle constante pendant 
toute la durée du contrat de leasing – même 
après un accident. Si vous vous rendez chez un 
partenaire de la marque en cas d’un incident 
assuré casco, votre franchise sera réduite et 
vous avez la garantie qu’uniquement les pièces 
détachées originales seront utilisées.



Afin d’éviter les dérapages 
juridiques — profitez dès 
maintenant !
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Votre contact :

CA Auto Finance Suisse SA
info.ch@ca-autofinance.ch
www.ca-autofinance.ch

En savoir plus :
ca-autofinance.ch

Suivez nous sur :
Linkedin


